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Département                                         LISTE DES DELIBERATIONS 
AVEYRON         DU CONSEIL MUNICIPAL du 28.05.2024 
     DE LA COMMUNE DE LE CAYROL . 
     ________________________________________ 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-huit, à 20 heures 00          
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni, au nombre prescrit 
par la loi, dans la salle du conseil de la mairie, sous la Présidence de Bernard VALERY, Maire. 
Date convocation :22/05/2024 
En exercice : 10  
Exclu : 1 
Présents :8  : VALERY Bernard. TEYSSEDRE Nathalie. SABY Bernadette.  GASQ Muriel. LUISA-MARCELA 
Johnny. LEGER Michaël. DURAND Thierry. BURGUIERE Béatrice.  
Absents : 2  :  MIRABEL Gérard. ROULIES Serge. 
Pouvoir : 0  :  
Secrétaire de Séance : GASQ Muriel 
Quorum : 6 

Les délibérations sont affichées et consultables en mairie. 
 
N° de la Délibération :  Objet :           

 
24 : Nouveau plan de financement pour le dossier DETR 2024 sur les travaux au presbytère 

suite à accord de subvention d’un montant de 46 484.50 €. 
 
25 : Adhésion au groupement de commande porté par les Syndicats Départementaux 

d’Energies de l’Ariège (SDE09), de l’Aveyron (SIEDA), du Cantal (SDEC) de la Corrèze 
(FDEE19) , du Gard (SMEG), du Gers (SDEG), de la Haute Loire (SDE43), des Hautes 
Pyrénées (SDE65), du lot (TE46), de la Lozère (SDEE) , des Pyrénées Orientales ( SYDEEL 
66) , du Tarn (SDET) et du Tarn et Garonne (SDE82), pour l’achat et la valorisation 
d’énergies, l’achat de fournitures, de services, ou de travaux en matières d’efficacité 
énergétique. 

 
26 : Transfert au SIEDA de la compétence « Eclairage Public ». 
 
27 : Aide financière d’urgence à un habitant de la Commune en l’absence de CCAS et sur 

demande de l’assistante sociale en charge du dossier. 
 
28 : Nouveaux statuts de la Communauté de communes Comtal Lot et Truyère suite à la 

mise à jour des compétences. 
  
29 : Aménagement de la traverse du Cayrol, projet de marquage au sol de la RD921, 

demande de financement, suite à l’étude de vitesse menée par Aveyron ingénierie et le 
Conseil départemental. 

 
 
Le Maire :       
VALERY Bernard.      

  SIGNÉ       La secrétaire de séance : 
         GASQ Muriel. 
          SIGNÉ  


